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Bureau municipal                                                                             Heures dôouverture 

555, rue Principale 
Sainte-Brigide-dôIberville,  
Québec J0J 1X0     
T. 450 293-7511  
 

Directrice générale et greffière -trésorière  

Christianne Pouliot    

direction@sainte-brigide.qc.ca  

 

Greffière -trésorière adjointe    

Catherine Émond   

greffe@sainte-brigide.qc.ca 

    

Secrétaire -réceptionniste    

Lynda Ostafichuck      Bibliothèque  municipale  

info@sainte-brigide.qc.ca     450-293-4604 poste 1640 
         

Coordonnatrice des loisirs  et communications  Compo -Haut-Richelieu     

Mélanie Côté-Dumas     450-347-0299         

loisirs@sainte-brigide.qc.ca     

        Sûreté du Québec    

Bureau de poste  Sainte -Brigide -dôIberville  450-310-4141 ou *4141             

Madame Sylvie Brosseau 450-293-1016             
 

 

R®gie intermunicipale dôincendie 
Madame Irène King au 450-347-5376, poste 28 
 

______________________________________ 
 

 
DANS VOTRE BULLETIN CE MOIS -CI : 

 
 

PAGE 3 À 7        NOUVELLES MUNICIPALES ET BUDGET 2026     

PAGE 8 ET 9      AVIS PUBLIC ET RÉGIE  DôINCENDIE 

PAGE 10 À 15    LOISIRS  

PAGE 16 À 22    ORGANISMES 

PAGE 23             MINUTES DU PATRIMOINE    

PAGE 24             CALENDRIER DE COLLECTES   

 

 

 

Fermé le lundi  
 

Mardi au vendredi  

8 h 30 à 12 h et 

13 h à 16 h 30 

 

 

 

Urbanisme  
 

Mercredi seulement  

8 h 30 à 12 h et 

13 h à 16 h 30 

*Il est préférable de prendre 
rendez -vous  

mailto:direction@sainte-brigide.qc.ca
mailto:greffe@sainte-brigide.qc.ca
mailto:info@sainte-brigide.qc.ca
mailto:loisirs@sainte-brigide.qc.ca
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Obtention de Subvention  

 
Lô®quipe de la Municipalit® de Sainte-Brigide-dôIberville est fi¯re dôannoncer lôobtention dôune subvention pour de 
lô®quipement sportif et r®cr®atif dans le cadre du programme PAFILR et les Fonds « En Montérégie, on bouge ! »  
 
À la suite du dépôt du projet « On Bouge à Sainte-Brigide-dóIberville ! è en octobre 2025 auprès de Loisirs, Sport 
Montérégie, un montant de 6  510 $ a été attribué à la Municipalité pour lôacquisition du matériel suivant :  
 
Une table de ping-pong, des raquettes à neige pour enfants et adultes, des ensembles de bâtons de Hockey et 
balles, du matériel de Pickleball supplémentaire, des supports dôentrainement pour le patinage ainsi que du 
matériel et matelas de sol pour créer une place 0-5 ans lors des activités de loisirs.  
 
Cet ®quipement diversifi® pourra °tre emprunt® et utilis® par les citoyens lors dôactivit®s municipales et activit®s 
de loisirs au gymnase, au centre municipal et au chalet des loisirs. 
 
 
 

 
 

 

Mot du maire 

 

 

En ce début de janvier, laissez-moi dôabord vous souhaiter une bonne et heureuse ann®e 2026, la sant® en priorit®.  
Comme ¨ chaque d®but dôann®e, certains prennent des r®solutions, mais ne réussissent pas toujours à les tenir 
entièrement. Au moins une prise de conscience a été faite sur une situation à améliorer. Je vous encourage tout 
de même à persévérer.  
 
De plus, des nouveautés sont amenées avec le changement dôann®e : du côté municipal, nous avons un nouveau 
gestionnaire de lôexploitation de notre r®seau dô®gouts et aqueduc en la compagnie Aquatech. Et au bureau, nous 
accueillons madame Catherine Émond à titre de greffière-trésorière adjointe. 
Bienvenue dans notre municipalit®!  Vous pouvez venir la saluer du mardi au jeudi ¨ lôh¹tel de ville sur les heures 
dôouverture. 
 
Dans la nouveauté pour les activités : il y aura une Clinique de sang dôH®ma-Québec le jeudi 2 avril au gymnase 
de lô®cole, une soir®e dôaccueil des nouveaux brigidiens et de reconnaissance des bénévoles le vendredi 17 avril, 
le passage de la Grande Boucle Pierre Lavoie sur notre territoire le 13 juin et fort probablement une parade pour 
la 50e Saint-Jean-Baptiste le 24 juin.  
 
Pour toutes ces nouvelles activit®s, nous sommes ®videmment ¨ la recherche dôune grande quantit® de b®n®voles 
pour donner un coup de main. Si une ou plusieurs de ces activités ou même les activités récurrentes vous 
intéresse, suffit de donner votre nom au bureau municipal. Merci de votre participation! 
 

Au plaisir! 
 
   Mario van Rossum 

  ê votre service! 

Courriel : mario.van62@gmail.com 

 

mailto:mario.van62@gmail.com
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Pickleball et Badminton  
 

 

Toutes les personnes de 16 ans et plus intéressées à jouer au Pickleball et au badminton intérieur dans le 
gymnase de lô®cole Notre-Dame-du-Sourire les lundis et les mercredis soir de 19 h à 21 h peuvent sôinscrire 
ou sôinformer aupr¯s de : 
 
 

M. Michel Bonneau au 514 -827-4243. 

La saison est débutée depuis le 12 janvier 2026 . 
 

 
 

 
Comptes de taxes 202 6 

 
Au cours des prochaines semaines, les comptes de taxes 2026 seront mis à la poste. 
Les paiements par Internet via votre institution financière et par chèque sont à privilégier. 
 
Vous pouvez effectuer vos paiements par la poste en incluant votre chèque et votre coupon de versement ou 
rendez-vous au bureau municipal durant les heures dôouverture ou d®posez votre ch¯que et le coupon de 
versement dans une enveloppe cachet®e, dans lôune des bo´tes de m®tal situ®es ¨ lôentr®e du bureau 
municipal.  
 

Merci ! 
 

 
Service de transport collectif intermunicipal  

 
Lundi au vendredi de 8 h à 16 h 
Tarif : 6 $ par aller simple.  
Plusieurs possibilit®s de trajet sur lôensemble du territoire de Brome-Missisquoi. 
 
Les réservations se font avant midi, la veille du transport au 450-263-7010 ou 
www.mrcbm.qc.ca/transport/transport-collectif   

 

 
Stationnement en période hivernale  

 
 

La Municipalité tient ¨ vous rappeler quôil est interdit de stationner ou dôimmobiliser son v®hicule, et ce en 
tout temps sur la rue des Frênes du 15 novembre au 1er avril inclusivement.  
 
De plus, pour le reste du territoire, cette interdiction est en vigueur entre 23 h et 7 h pour la même période 
de lôann®e. 
  

Merci de votre habituelle collaboration. 
 
 

http://www.mrcbm.qc.ca/transport/transport-collectif
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Déneigement des terrains privés  

 
Rappel aux citoyens, la Municipalité ne tolère aucune neige ou glace jetée dans les fossés, la rue et le 
trottoir, lorsque vous déblayez votre entrée ou votre aire de stationnement, il est recommandé de vous 
assurer quôelles restent sur votre terrain.  

 
De plus le fait de transporter de la neige en traversant la voie publique laisse parfois des ondins et peut 
occasionner des bris ou accident dont vous serez tenu responsable. 
 
Merci de votre collaboration. 

 
Politique de remboursement  

 
La Municipalit® a ®tabli une politique de remboursement des frais dôinscription aux activit®s sportives ou 
culturelles pour les enfants de Sainte-Brigide-d ôIberville.  
 

Un remboursement de 50 % des frais dôinscription dôune activit® sportive ou culturelle, non offerte par la 
Municipalit®, et ce, jusquô¨ concurrence de 150 $ par année est applicable pour les enfants âgés de 17 ans 
et moins. Les enfants dô©ge scolaire devront °tre aux ®tudes ¨ temps plein. 
 
Pour tout  remboursement  des frais dôactivit®s de loisirs, les factures doivent °tre re­ues au bureau 
municipal au plus tard le 15 mars de lôann®e suivant la date de facturation. 
 

Vous pouvez transmettre une copie de votre facture, celle-ci doit indiquer le nom de votre enfant, lôactivit® 
pratiqu®e, lôadresse de r®sidence et le montant pay®, de plus, vous devez indiquer la date de naissance, le 
tout en format PDF au courriel suivant : info@sainte-brigide.qc.ca, ou venir au bureau municipal durant les 
heures dôouverture. 

mailto:info@sainte-brigide.qc.ca
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Pour votre s®curit® en cas dôincendie, 
déneigez vos balcons et autres sorties  

 
 
La R®gie intermunicipale dôincendie vous invite, en collaboration avec le Minist¯re de la S®curit® 
publique, ¨ suivre les conseils de s®curit® suivants afin de faciliter lô®vacuation de votre domicile en cas 
dôincendie durant lôhiver. 
 
 
Conseils de sécurité pour les sorties 
 

Á Après chaque chute de neige, déneigez vos sorties, vos balcons et votre terrasse. 

Á Prévoyez une autre sortie de secours que les portes, comme un balcon ou une fenêtre, et assurez-
vous que cette sortie est déneigée et déglacée en tout temps. 

Á Dégagez vos sorties extérieures des objets encombrants comme les vélos, le barbecue et les 
meubles de patio. 

Á Prévoyez un point de rassemblement accessible en hiver. 

 
 
Autres conseils de s®curit® pour faciliter lô®vacuation 
 

Á ê lôint®rieur de votre domicile, assurez-vous que les voies de sortie, par exemple les corridors et les 
escaliers, sont d®gag®es en tout temps dôobjets encombrants, tels que les jouets, les chaussures ou 
les sacs dô®cole ou de sport. 

Á V®rifiez que les fen°tres pouvant servir de sorties de secours sont accessibles de lôint®rieur pour un 
jeune enfant et que celui-ci conna´t la fa­on de les ouvrir et dôy acc®der en utilisant, par exemple, un 
banc, une chaise ou tout autre meuble. 

Á Pr®parez un plan dô®vacuation de votre domicile et exercez-vous à évacuer avec les membres de 
votre famille pour augmenter vos chances de sortir sains et saufs lors dôun incendie. 

Á V®rifiez r®guli¯rement le bon fonctionnement de vos avertisseurs de fum®e. Sôils sont d®fectueux ou 
sôils ont ®t® install®s il y a plus de 10 ans, remplacez-les. 

 
 
Pour obtenir plus de renseignements sur la prévention des incendies, visitez le www.quebec.ca. Sous la 
rubrique « S®curit® et situations dôurgence è, cliquez sur lôonglet ç Sécurité incendie ». 
 
 
Vous pouvez ®galement visiter la R®gie intermunicipale dôincendie sur Facebook au 
www.facebook.com/incendiemsgsbi. Ce forum vous permettra de suivre les activités de la Régie et de 
poser toutes vos questions par rapport au monde de l'incendie. En cas d'événements météo ou de toute 
autre situation particulière concernant la sécurité civile, la Régie utilisera, entre autres, ce moyen de 
communication pour diffuser des messages à la population. 
 
 
 

http://www.quebec.ca/
http://www.facebook.com/incendiemsgsbi
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